
PPCMOI - 4681, rue Saint-Ambroise

Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine

Date: Assemblée publique du 30 janvier 2024 
Présenté par: Martin Proulx, conseiller en aménagement
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LOCALISATION

Quartier Saint-Henri

Zonage du secteur 

Usage : H. 1- 4 (1 à 8 log)
Nb étages : 2 à 3

Hauteur : 12.50 m max
Implantation : 78 % max
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LOCALISATION

Chambre des vannes De Courcelles

Entrée principale, rue Sainte-Ambroise, façade sud Façades nord et ouest
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MISE EN CONTEXTE

• Demande de projet particulier (PPCMOI) portant sur des dispositions susceptibles d’approbation

référendaire (PPCMOI).

• La demande vise à autoriser la construction d'un bâtiment d'utilité publique qui fait parti du

système d'épuration des eaux usées de la Ville de Montréal. Le bâtiment appelé “ Chambre des

Vannes de Courcelle ” sert à recouvrir l’accès aux vannes situé sous terre.

• Il s’agit d’un bâtiment d'un étage et d'une superficie de 150,44 m2 qui comprendra des

infrastructures publiques nécessaires pour l'épuration des eaux usées.

• Le projet remplacera l'actuel bâtiment construit en 1934 qui est toujours en fonction.

• Le bâtiment construit à l'origine sera démoli à plus de 75 % de son cadre bâti, l'ensemble des

droits acquis de ce dernier sera donc perdu.
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Qu’est-ce qu’un PPCMOI ?

● PPCMOI pour Projet Particulier de Construction, de Modification ou d’Occupation d’un Immeuble 

● C’est une résolution du Conseil d’arrondissement qui autorise les paramètres dérogatoires d’un projet 

parfois sous certaines conditions 

Avantages de cette approche : 

● Permet la réalisation d'un projet qui déroge à la réglementation d'urbanisme de l'Arrondissement, sans 
qu'il soit nécessaire de modifier les normes établies pour son secteur

● Permet d’atteindre les objectifs du Plan d’urbanisme qui ne sont pas autrement imposés par des 

mesures réglementaires

● Permet de soumettre le projet à un processus d’approbation citoyenne

MISE EN CONTEXTE
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DÉROGATIONS DEMANDÉES 

• Zonage actuel pour la zone 0603 :

○ H.1-4

○ Hauteur autorisée : minimum 2 étages et 

maximum 3 étages

○ Hauteur en m. : 12,50 m maximum

○ Implantation : Aucun minimum / 78 % 

maximum

Le projet déroge aux articles suivants du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280):

• Article 9: Stipule que dans un secteur où la hauteur est en mètre et en étage, un bâtiment doit être égal ou

supérieur à la hauteur en étage minimale prescrite.

• Article 155: Stipule que dans un secteur où est autorisée la catégorie d’usages H. 1-4, seuls des bâtiments

d'habitation comportant entre 1 et 8 logements sont autorisés.
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CONDITION ACTUELLE   

● Actuellement la section supérieure du

bâtiment est protégée par un grillage

métallique, car la maçonnerie est

instable et risque de s’effondrer;

● Les ouvertures présentes sur le bâtiment

furent modifiées avec les années. Des

persiennes furent installées et des

ouvertures obturées.

Plan d’origine de la façade principale en 1934



11ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION | PPCMOI|  4681, rue Saint-Ambroise

CONDITION ACTUELLE

Le bâtiment existant est en mauvais état. Les firmes d'ingénieries WSP et Exp ont affirmé qu’autant la structure que

l’enveloppe extérieure sont difficilement récupérables.
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Décision du Comité d'étude des demandes de permis de démolition

Le 18 décembre 2023, le Comité a rendu une décision autorisant l'émission du permis de

démolition, sous certaines conditions:

• Que la démolition soit réalisée en mode déconstruction;

• Qu’un relevé des composantes d’origine soit effectué afin de documenter le bâtiment de

façon détaillée;

• Que soit soumis un plan de disposition et de réutilisation des matériaux en s'assurant de

conserver la brique sur le site afin d’être réutilisée dans le projet de remplacement;

• Que les travaux de démolition débutent dans les 27 mois suivant la date de la prise

d’effet de la décision du présent comité. Après l’expiration de ce délai, cette décision

sera nulle et sans effet;
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LE PROJET

Certificat de localisation

• Le bâtiment occupera 11 % du terrain.

• Le bâtiment projeté sera reconstruit au

même endroit que l’existant .

• Il occupera la même superficie au sol

que le bâtiment actuel.



14ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION | PPCMOI|  4681, rue Saint-Ambroise

PLANS PROPOSÉS 

Hauteur du bâtiment en mètre :  7,78 m. Le bâtiment n’a qu’un étage.  
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PLANS PROPOSÉS 
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MODÉLISATION – PHOTO-MONTAGE 

• L’architecture du 

bâtiment s’inspirera 

du style «Art-Déco» 

en reprenant la 
forme et la 

matérialité d'origine 

du bâtiment présent 

sur le site depuis 

1934.
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PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATION

• Considérant qu'il s'agit de reconstruire un bâtiment essentiel au fonctionnement du système d'épuration 

des eaux usée de la Ville de Montréal;

• Considérant que la hauteur inférieure à deux étages permet de construire un bâtiment qui reprendra la 

forme et la matérialité d'origine du bâtiment présent depuis 1934 sur le site;

• Considérant que l'usage « épuration des eaux » est associé au site depuis la construction du bâtiment 

original en 1934;

• Considérant qu'il s'agit d'un projet qui permet la présence d'espace vert en superficie significatif pour le 

secteur;

Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou

d'occupation (RCA04 22003), une résolution autorisant l'usage «épuration des eaux» ainsi qu'une

hauteur de 1 étage pour la construction et l'occupation d'un bâtiment situé au 4681, rue Saint-

Ambroise - Lot 1 573 892.
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CARTE DES ZONES VISÉES
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Disposition susceptible d’approbation référendaire :

• L’usage du bâtiment

• La hauteur du bâtiment

Pour être valide, une demande d’approbation référendaire doit :

● Provenir d’une zone visée ou d’une zone contiguë à celle-ci;

● Indiquer la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient;

● Être signée par au moins 12 personnes ou la majorité si la zone compte 21 personnes ou moins;

● Être reçue par l’Arrondissement au plus tard le 8e jour suivant la publication 

de l’avis annonçant la possibilité d’approbation référendaire.

PROCÉDURE D’ADOPTION D’UN PPCMOI
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Processus d’approbation référendaire
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Adoption du 1er projet de résolution (CA) 12 décembre 2023

Assemblée publique de consultation 30 janvier 2024

Adoption du 2e projet de résolution (CA) 12 février 2024

Avis public et période pour demande d’approbation

référendaire

février/mars 2024

Adoption finale - résolution (CA) 11 mars 2024

Entrée en vigueur mars 2024

CALENDRIER PRÉVISIONNEL
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Questions ?

Merci
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